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‘ DECLARATION 
DU R‘OY, 

En explication de l‘Edit du mois de Fevrier 
1 6 96. portant creation d‘un Siege d‘Ele— 
étion en Chef dans la Ville de la Charité 

‘{uüur Loire. | 
Donnée à Verfailles le 12. Mars 1 6 9 7. 

R egiftrée en la Chambre des Comptes le 16. Mars ; 
& Cour des Aydes le 30. dudit mois 1 6 9 7. 

Chez FraNÇo1s Mucuzr, Premier Imprimeur du Roy 
& de {a Cour des Aydes , ruë de la Harpe , 

aux trois Rois, 

M D C X C V IL …  
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DECLARATION‘ DU ROY, 

En explication de l‘Edit du mois de Fevrier 1696. portant 
creation d‘un Stege d‘EleËtion en Chef dans la Ville de 
la Charité [ur Loire. 

   

  

    

E spm O U IS par la grace de Dieu Roy de France & de Na— 
/ F\WiI] varre : A tous ceux qui ces Prefentes Lettres verront , 

(2tÆ b W Salut, Par noftre Edit du mois de Fevrier mil fix cens 
Va memd 9465 quatre.—vingt:feize , Nous aurions créé une Election en . 
C TMETR Ÿ Chef dans la Ville de la Charité far Loi fé à £7ÎŸ\‘ d‘un C ns la V1,e e la Charite fur Loire , compolte 

3 ZÀ } d‘un Prefident , d‘un Lieutenant Givil & Criminel , d‘un 
e s s F dt s— e Allefeur premier Elu , quatre Elus, un Procureur du 

Roy , un Greffier , deux Receveurs des Tailles , fix Pro— 
cureurs Poftulans‘, un Tiers— referendaire Taxateur des dépens , un Contrôl—— 
leur de dépens , un premier Huiffier , deux Huifliets Audianñciers , & deux 
Sergens: des Tailles ; Et— eftant informé que la plus grande partie de ces 
Offices ne font point encore wendus , & que ceux qui fe prefentent pour 
les—lever en font difficulté fous pretexte que par noftre Edit du mois de 
Feyvrier 1696; il n‘eft point parlé en terme precis des Privileges dont ils 
doivent joÿir , & que nous ne leur avons rien donné pour le loyer du 
Bureau , le chauffage , chandelles & Beuvette , quoy que nous en ayons 
accordé aux Officiers des Elections en Chef de Joinville , Sainte Menchoud 
& Montreau, creez par noftre Edit du mois de Septembre dernier. . Comme 
aufli qu‘il ne fe prefentoit perfonne pour lever les O ffices de premier Huiflier 
& des deux Huiffiers Audianciers, parce qu‘on leur feroit difficulté de les 
laifler exploiter & de travailler pour le récouvrement des Tailles s‘il ne 
l‘eftoit pareillement ordonné : A crs ecaus rs , de l‘avis de noftre 
Confeil & de noftre certaine {cience , pleine puiffance & autorité Royale, 
en expliquant noftredit Edit du mois de Fevrier 1696, en tant que béfoin 
{eroit , Nous avons dit, ordonné & declaré par ces Prefentes fignées de 
noftre main , Difons , declarons & ordonnons , Voulons & nous plaift , que 
lefdits Prefidens, Lieurenans , Affeffeurs , Elus Procureur du Roy , Greffiers 
& les Receveurs des Tailles de ladite Election de la Charité fur Loire , 
joüflent de l‘exemption de toutes Tailles , Taillons , Uftanfile, Sublides, 

  

     
      

 



  

Cruës , & de toutes autres Impofitiâæ ordinairés & extraordinaires genez 
ralement quelconques , du— Ban & Arriere—Ban, & contribution d‘iceux , & 
de tous logemens de gens de guerre , de tutelle , curatelle. & autres charges 
publiques , ainfi qu‘en jotÿiffent les Officiers des autres Elections de noftre 
Royaume. Comme auffi qu‘ils jotiffent en commun de trois cens Livres par 
an pour le loyer du Bureau & pour le chauffage , chandelle & Buvette , dont 
il fera fait fonds dans nos états ; & quele premier Huiffier & les deux 
Huiffiers Audianciers pourront exploiter & eftre employez au recouvre. 
ment des deniers de nos Tailles , ainfiqué les Weux autres Huiffiers—des 

Tailles de ladite Election. 51 D ONNONS EN MANDEMENT à 10s 
amez & feaux Confeillers les gens tenant noftre Chambre des Comptes & 
Cour des Aydes à Paris , que la prefente Declaration ils faflent lire , publier 
& regiftrer , & le contenu—en icelle garder & executer {elon fa forme & 

teneur , nonobitant tous Edits , Declarations , Ordonnances , Reglemens , 

& autres chofes à ce contraires , aufquelles nous .avons dérogé & dérogeons 

par ces Prefentes , aux copies defquelles collationnées parl‘un de nos amez 

& feaux Confeillers Secretaires , Voulons que foy foit ajoûtée comme à 
l‘Original : Car tel eft noftre plaifir ; en témoin de quoy Nous avons fait 
mettre noftre Scel à ces —Prefentes. D o N N E‘ à Verfailles le douziéme jour 
de Marsl‘an degrace mil fix cens quatte—vingt—dix—Lept—, & de noftre Regne 
le cinquante — quatriéme. Signé , L‘OUT S ; Et plw ba , Par le Roy , 
P E L Y.PE A ux. Et {cellé du grand Sceau de cire jaune. 

Regiftrées en la Chambre des Comptes , oñy , & ce requerant le Procureur Genc= 
yal du Roy , pour effre.executées félon leur forme & tencur., Le feitième Mars 
mil fix ceus quatre—vingt—dix—fept. Signé , R1 oHEr. 

_ Regiftrées en la Cour des Aydes , ony , * ce requerant le Procureur Gencyal 

du Roy , pour effre executées felon leur forme * teneur. A Paris letrente Mars 
muil fix cens qu‘atrevingt—dix—[ept. Signé, P E » E T. 

 


